
Les membres 
des délégations 
sont 
sélectionnés 

1

Réunion finale entre 
les travailleurs, les 
employeurs et le 
gouvernement

5

Le dialogue 
national 
tripartite est 
conduit

Les délégations 
organisent des 
réunions séparées 
pour décider

3

Les délégations procèdent, 
conjointement ou séparément, à 
une évaluation de la situation de 
l'apprentissage dans le pays

2

Effectuer un examen tripartite du cadre réglementaire et politique en matière d'apprentissage.

LaR208 checklist repose sur les éléments contenus dans la Recommandation et sert de référence pour 
l'évaluation du cadre national. En se fondant sur cette liste, le gouvernement, les organisations de 
travailleurs et d'employeurs seront en mesure d'identifier leurs priorités en matière de changement et 
de réformes potentielles, et de mener des discussions tripartites fructueuses.

Recommandation sur les apprentissages de qualité, 2023 (n° 208)
R208 Checklist 

Objectif

Outils

Étapes

4

• Adoption formelle d'un accord et 
détermination des prochaines étapes 
(adoption d'un décret, lancement d'un 
processus juridique en vue de 
l'adoption d'un texte de loi, etc.)

• Chaque délégation a la possibilité de tenir des 
réunions séparées pour consolider ses positions.

• Il porte soit sur un sous-ensemble de la R208, soit sur 
des groupes de travail tripartites distincts pour des 
chapitres spécifiques de la R208, qui présentent 
ensuite un rapport en séance plénière. • Le gouvernement facilite 

les discussions et identifie 
les points d'accord.

• Qui sera le porte-parole dans le cadre du 
dialogue tripartite, en veillant à un équilibre 
adéquat entre les sexes et en permettant aux 
employeurs et aux apprenti(e)s de faire 
entendre leur voix.

• Quelles sont les priorités pour le 
changement et la réforme du 
cadre actuel de l'apprentissage.

• Les techniques de négociation.

• Révision de la R208.

• Évaluation basée sur la liste 
de contrôle du R208 pour 
identifier les priorités.

• Le gouvernement partage ses ambitions de réforme 
avec les organisations de travailleurs et d'employeurs.

• Les travailleurs et les employeurs choisissent les 
membres de la délégation qui participeront au 
dialogue tripartite, avec une compréhension 
technique de l'apprentissage et des compétences 
en matière de négociation.

Comment organiser un 
examen tripartite des cadres
nationaux d'apprentissage ?


